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La sclérose en plaques est la maladie neurologique la plus
répandue parmi les jeunes adultes au Canada, et on estime que
plus de 50 000 Canadiens et Québécois sont atteints de cette
maladie pour laquelle il n'existe aucun traitement jusqu'à ce
jour. Il faut également mentionner que le Canada est l'un des
pays au monde où le risque d'être atteint de la sclérose en plaques
est le plus élevé. Devant la gravité de la situation, la Société
canadienne de la sclérose en plaques espère recueillir deux
millions de dollars dans le cadre de sa campagne nationale de
l'oeillet.
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Il me fait donc plaisir de me joindre à la Société canadienne de
la sclérose en plaques pour inviter mes collègues, ainsi que tous
les Québécois et Canadiens à soutenir cette noble cause.

[Traduction]

LA BOSNIE

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est): Monsieur le Président,
je prends la parole aujourd'hui pour attirer l'attention de tous les
Canadiens sur la situation tragique des enfants de Bosnie.

Aucun de nous ne reste froid devant la misère qui règne en
Bosnie et dont nous sommes témoins tous les soirs. Les enfants
méritent une compassion toute spéciale. Des milliers d'entre eux
sont sans abri. Des milliers d'autres ont perdu leurs parents.
Nous ignorons combien d'enfants réfugiés se morfondent.

J'implore les Canadiens de ne pas oublier ces victimes inno-
centes. Je les exhorte tout particulièrement à appuyer le travail
de Bosnian Children's Relief. Nul besoin de vous dire, monsieur
le Président, que cinq enfants de Bosnie ont trouvé refuge dans
votre circonscription grâce aux efforts de cet organisme, mais il
y a tellement d'autres enfants qui attendent.

Je demande donc au ministre de l'Immigration de revoir les
lignes directrices concernant la délivrance de visas temporaires à
des enfants pour leur donner un refuge sûr.

Avec l'aide du gouvernement, cet organisme pourrait faire
beaucoup plus pour contribuer à préserver l'innocence des en-
fants qui vivent un cauchemar d'adultes.

LA BOSNIE

M. Simon de Jong (Regina-Qu'Appelle): Monsieur le Pré-
sident, les enfants de Bosnie sont les principales victimes des
massacres perpétrés chaque jour dans cette partie du monde. Des
milliers d'enfants ont été privés de leur enfance. Ils ont vu leur
père se faire massacrer, leur mère se faire violer. Ils ont vu leur
foyer incendié. Bien souvent, ils ont été déracinés, obligés de
quitter leur village pour fuir l'épuration ethnique.

Le pilonnage délibéré des écoles, des hôpitaux et d'autres
cibles militaires a fait de nombreux morts et de nombreux handi-
capés à vie parmi les enfants de Bosnie. Tous ces enfants reste-
ront longtemps marqués psychologiquement.

Article 31 du Règlement

Ceux qui, dans une vague de folie, ont cru à tort pouvoir bâtir
une grande nation ne se rendent-ils pas compte que l'avenir de
leur nation réside dans le bien-être et le bonheur des enfants? Ne
se rendent-ils pas compte qu'en affligeant les enfants des souf-
frances qu'ils leur font subir, ils sont seulement en train de
produire une nation malade, dont les citoyens porteront pendant
des générations la honte et la culpabilité?

Je joins ma voix à celle de l'humanité entière pour demander,
pour espérer et pour prier que ces massacres cessent.

LA BOSNIE
M. Julian Reed (Halton-Peel): Monsieur le Président, en

tant que membre du Groupe d'amitié parlementaire Canada-
Croatie, en tant que membre du Comité permanent des droits de
la personne, je joins aujourd'hui ma voix à celle de nombreux
collègues à la Chambre pour rendre hommage aux victimes de la
guerre en Bosnie-Herzégovine.

Le désir égolste de conquête d'un territoire et le besoin inhu-
main d'une épuration ethnique ont coûté la vie à plus de 200 000
êtres humains dans ce qui est aujourd'hui, non pas la seule, mais
une des régions les plus sanglantes du monde.

Les personnes qui ont subi des blessures physiques, des bles-
sures morales et qui ont dû quitter leur foyer pour joindre les
rangs des réfugiés sont innombrables. Des milliers d'enfants
sont au nombre des personnes qui ont trouvé la mort et des
personnes réfugiées. C'est sur ces enfants que repose l'espoir
d'un monde plus tolérant.

En tant que parlementaires, en tant que citoyens et en tant
qu'humanistes, accueillons au Canada des réfugiés de cette ré-
gion en proie au conflit, de même que d'autres régions dévastées
comme celle-ci, et rendons hommage à leur courage.

L'OPPOSITION OFFICIELLE
M. Bob Ringma (Nanaïmo-Cowichan): Monsieur le Prési-

dent, au début de la semaine, j'ai écouté le chef de l'opposition
exposer à la télévision, sur les ondes de Radio-Canada, les
raisons poussant le Québec à vouloir se séparer. Il a dit: «Nous
voulons tout simplement gérer nous-mêmes notre argent.» Je ne
l'ai pas entendu une seule fois prononcer les mots «langue» ou
«culture».

Si, pour le chef de l'opposition officielle, le Canada se résume
uniquement à une question de gros sous, j'exhorterais le gouver-
nement à faire preuve de la même fermeté que ma province, la
Colombie-Britannique, au sujet du régime d'assurance-mala-
die. Toutes les provinces voudraient exercer un plus grand
contrôle sur leurs affaires, mais pas au risque de détruire notre
pays.

Si l'opposition a pour véritable objectif d'accéder à la souve-
raineté économique, qu'elle le dise et qu'elle arrête de brouiller
les cartes et d'induire ses partisans en erreur en leur faisant
croire qu'elle veut leur offrir une patrie francophone.

Au nom de tous les Canadiens qui n'aiment pas notre pays
uniquement pour le revenu qu'il leur procure, j'exhorte le gou-
vernement à expliquer en détail les coûts et les ramifications de
la liberté économique au chef de la loyale opposition de Sa
Majesté.
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